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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Guinée-Bissau et 

les activités du 

BINUGBIS 

(S/2017/111) 

formation Guinée-

Bissau de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix 

S/PV.7890  

23 février 

2017 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

Guinée-Bissau et 

les activités du 

BINUGBIS 

(S/2017/111) 

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Sénégal 

(S/2017/153) 

  Un membre du 

Conseil (Sénégal) 

Résolution 

2343 (2017)  

15-0-0 

S/PV.8031  

24 août 2017 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur l’évolution de 

la situation en 

Guinée-Bissau et 

les activités du 

BINUGBIS 

(S/2017/695) 

Rapport du 

Secrétaire général 

sur les progrès 

accomplis en ce 

qui concerne la 

stabilisation et le 

retour à l’ordre 

constitutionnel en 

Guinée-Bissau 

(S/2017/715) 

 Guinée-

Bissau, Togo 

Représentant 

spécial du 

Secrétaire général, 

Président de la 

formation Guinée-

Bissau de la 

Commission de 

consolidation de 

la paix  

Deux membres du 

Conseil (Bolivie 

(État plurinational 

de), Uruguay)g, 

tous les invités 

 

S/PV.8045  

13 septembre 

2017 

     S/PRST/2017/17  

 

 a La représentante du Timor-Leste a pris la parole au nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 

 b Angola, Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine, Uruguay et 

Venezuela (République bolivarienne du). 

 c Le représentant du Sénégal s’est exprimé au nom de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest. 

 d Le Représentant spécial du Secrétaire général et le Représentant spécial et Chef du Bureau de liaison de l’Union africaine en 

Guinée-Bissau ont participé à la séance par visioconférence depuis Bissau ; la représentante du Timor-Leste a pris la parole au 

nom de la Communauté des pays de langue portugaise. 

 e Le représentant de l’Uruguay a pris la parole en sa qualité de représentant du Président du Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau. 

 f La Guinée-Bissau était représentée par le Conseiller politique et diplomatique et Envoyé spécial du Premier Ministre ; le 

représentant du Sénégal s’est exprimé au nom de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest. 

 g Le représentant de l’Uruguay a pris la parole en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

2048 (2012) concernant la Guinée-Bissau. 
 

 

 

9. La situation en Côte d’Ivoire 
 

 

 En 2016 et 2017, le Conseil de sécurité a tenu 

sept séances, adopté trois résolutions en vertu du 

Chapitre VII de la Charte et publié une déclaration de 

sa présidence au titre de la question intitulée « La 

situation en Côte d’Ivoire ». On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les 

intervenants et les décisions. 

 Au cours de la période considérée, le Conseil 

s’est principalement intéressé à l’évolution de la 

https://undocs.org/fr/S/2017/111
https://undocs.org/fr/S/PV.7890
https://undocs.org/fr/S/2017/111
https://undocs.org/fr/S/2017/153
https://undocs.org/fr/S/RES/2343%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8031
https://undocs.org/fr/S/2017/695
https://undocs.org/fr/S/2017/715
https://undocs.org/fr/S/PV.8045
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/17
https://undocs.org/fr/S/RES/2048%20(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2048%20(2012)
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situation politique et aux défis qui restaient à relever 

en Côte d’Ivoire, notamment la situation en matière de 

sécurité et la nécessité de renforcer la réconciliation 

nationale. Des débats ont eu lieu concernant le rôle et 

le mandat de l’Opération des Nations Unies en Côte 

d’Ivoire (ONUCI), ainsi que son processus de 

transition, la réduction de ses effectifs et la levée 

éventuelle des sanctions92. 

 En janvier 2016, le Conseil, se félicitant des 

progrès considérables que ne cessait de réaliser la Côte 

d’Ivoire sur la voie de la réconciliation, de la stabilité, 

de la sécurité, de la justice et de la reprise économique, 

a décidé réduire l’effectif autorisé de la composante 

militaire de l’ONUCI de 5 437 militaires à 4 00093. En 

avril 2016, ayant examiné le rapport du Groupe 

d’experts du Comité créé en application de la 

résolution 1572 (2004)94, le Conseil a décidé par sa 

résolution 2283 (2016) de dissoudre le Comité et le 

Groupe d’experts et de lever, avec effet immédiat, à 

toutes les mesures de sanction qui subsistaient95. À la 

même séance, il a adopté la résolution 2284 (2016), 

dans laquelle il a salué les progrès remarquables 

accomplis par la Côte d’Ivoire et prorogé le mandat de 

l’ONUCI et des Forces françaises pour une dernière 

période prenant fin le 30 juin 201796, conformément 

aux recommandations formulées par le Secrétaire 

général dans son rapport97. Il a également prié le 
__________________ 

 92 Pour plus d’informations sur le mandat de l’ONUCI, voir 

la section I (Opérations de maintien de la paix) de la 

dixième partie. 

 93 Résolution 2260 (2016), quatrième alinéa et par. 1. 

 94 Voir S/2016/254. 

 95 Résolution 2283 (2016), par. 1 et 2. Pour plus 

d’informations sur les sanctions concernant la Côte 

d’Ivoire, voir la section III (Mesures n’impliquant pas 

l’emploi de la force armée, prises en vertu de l’Article 41 

de la Charte) de la septième partie. Pour plus 

d’informations sur le Comité créé par la résolution 

1572 (2004) concernant la Côte d’Ivoire et le mandat du 

Groupe d’experts, voir la section I (Comités) de la 

neuvième partie. 

 96 Résolution 2284 (2016), par. 14 et 25. 

 97 S/2016/297. 

Secrétaire général d’achever avant le 30 avril 2017 le 

retrait de tout le personnel en tenue et de tout le 

personnel civil de l’ONUCI et décidé que du 1er mai au 

30 juin 2017, le mandat de l’ONUCI consisterait à 

achever la fermeture de la Mission et à prendre les 

dernières dispositions pour passer le relais au 

Gouvernement ivoirien et à l’équipe de pays des 

Nations Unies98. 

 Le Conseil a mis fin au mandat de l’ONUCI le 

30 juin 2017. Dans la déclaration finale de son 

président sur l’ONUCI, publiée le 30 juin 2017, le 

Conseil a salué les remarquables avancées réalisées par 

la Côte d’Ivoire depuis 2004 et a accueilli avec 

satisfaction les progrès notables accomplis par le pays 

pour consolider durablement la paix et la stabilité, 

ainsi que la prospérité économique. Il a apprécié la 

contribution importante de l’ONUCI à la promotion de 

la paix, de la stabilité et du développement en Côte 

d’Ivoire au cours de ses 13 années d’existence, a 

remercié les pays fournisseurs de contingents et 

d’effectifs de police et les donateurs du soutien apporté 

à l’ONUCI, et s’est félicité de l’appui fourni par les 

Forces françaises. Il a également remercié l’équipe de 

pays des Nations Unies pour l’œuvre accomplie sous la 

direction du Représentant spécial du Secrétaire 

général, et félicité en particulier l’Union africaine, la 

Communauté économique des États d’Afrique de 

l’Ouest et l’Union du fleuve Mano pour leurs efforts 

visant à consolider la paix et la stabilité en Côte 

d’Ivoire et dans la sous-région. En outre, il a prié le 

Secrétaire général d’entreprendre une étude 

approfondie sur le rôle de l’ONUCI dans le règlement 

de la situation en Côte d’Ivoire depuis sa création, en 

tenant compte des contributions de la médiation 

politique, du régime des sanctions ainsi que des autres 

facteurs pertinents, le cas échéant, qui ont permis à 

l’ONUCI de mener à bien son mandat99. 

__________________ 

 98 Résolution 2284 (2016), par. 17 et 18. 

 99 S/PRST/2017/8, premier, troisième, sixième et treizième 

paragraphes. 

 

 

 

Séances : la situation en Côte d’Ivoire 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7601  

13 janvier 2016  

Trente-septième 

rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’Opération des 

  Côte d’Ivoire  Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général pour la 

Côte d’Ivoire et 

Tous les invités  

https://undocs.org/fr/S/RES/1572%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2283%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2284%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2260%20(2016)
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https://undocs.org/fr/S/2016/297
https://undocs.org/fr/S/RES/2284%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/8
http://www.un.org/en/ga/search/view_doc.asp?symbol=S/PV.7601
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       Nations Unies en 

Côte d’Ivoire 

(ONUCI) 

(S/2015/940)  

Chef de 

l’Opération des 

Nations Unies en 

Côte d’Ivoire  

S/PV.7607  

20 janvier 2016 

Trente-septième 

rapport 

intérimaire du 

Secrétaire 

général sur 

l’ONUCI 

(S/2015/940) 

Projet de 

résolution 

présenté par 

10 membres du 

Conseila 

(S/2016/47)  

  Un membre du 

Conseil (Égypte) 

Résolution 

2260 (2016)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

S/PV.7669  

12 avril 2016 

Lettre datée du 

15 mars 2016, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Comité du 

Conseil de 

sécurité créé par 

la résolution 

1572 (2004) 

concernant la 

Côte d’Ivoire 

(S/2016/254) 

Rapport spécial 

du Secrétaire 

général sur 

l’ONUCI 

(S/2016/297)  

 Côte d’Ivoire Secrétaire 

général adjoint 

aux opérations 

de maintien de la 

paix  

Un membre du 

Conseil 

(Uruguay)b, tous 

les invités  

 

S/PV.7681  

28 avril 2016 

Lettre datée du 

15 mars 2016, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Président du 

Comité du 

Conseil de 

sécurité créé par 

la résolution 

1572 (2004) 

concernant la 

Côte d’Ivoire 

(S/2016/254) 

Rapport spécial 

du Secrétaire 

général sur 

l’ONUCI 

(S/2016/297)  

Projet de 

résolution 

présenté par la 

France 

(S/2016/381)  

Projet de 

résolution 

présenté par 

12 membres du 

Conseilc 

(S/2016/386) 

Côte d’Ivoire  Six membres du 

Conseild, Côte 

d’Ivoire 

Résolution 

2283 (2016)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

Résolution 

2284 (2016)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

S/PV.7880 

8 février 2017 

Rapport final du 

Secrétaire 

général sur 

l’ONUCI 

(S/2017/89)  

 Côte d’Ivoire Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général  

Trois membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational de), 

Japon, Uruguay), 

tous les invités  

 

https://undocs.org/fr/S/2015/940
https://undocs.org/fr/S/PV.7607
https://undocs.org/fr/S/2015/940
https://undocs.org/fr/S/2016/47
https://undocs.org/fr/S/RES/2260%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7669
https://undocs.org/fr/S/RES/1572%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/2016/254
https://undocs.org/fr/S/2016/297
https://undocs.org/fr/S/PV.7681
https://undocs.org/fr/S/RES/1572%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/2016/254
https://undocs.org/fr/S/2016/297
https://undocs.org/fr/S/2016/381
https://undocs.org/fr/S/2016/386
https://undocs.org/fr/S/RES/2283%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2284%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7880
https://undocs.org/fr/S/2017/89
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7957 

2 juin 2017  

  Côte d’Ivoire  Représentante 

spéciale du 

Secrétaire 

général  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

 

S/PV.7993  

30 juin 2017  

     S/PRST/2017/8  

 

 a  Espagne, États-Unis, France, Japon, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine, Uruguay et Venezuela (République 

bolivarienne du). 

 b  Le représentant de l’Uruguay a pris la parole en sa qualité de Président du Comité créé par la résolution 1572 (2004) concernant 

la Côte d’Ivoire. 

 c  Angola, Égypte, Espagne, États-Unis, France, Japon, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni, Sénégal, Ukraine et Venezuela 

(République bolivarienne du). 

 d  Chine (Présidente du Conseil de sécurité), États-Unis, France, Japon, Sénégal et Uruguay. 
 

 

 

10. Région de l’Afrique centrale 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu quatre séances au titre de la question 

intitulée « Région de l’Afrique centrale ». Aucune 

décision n’a été adoptée en 2016 et en 2017. 

Conformément à la déclaration du Président publiée le 

11 juin 2015, dans laquelle le Conseil a demandé au 

Secrétaire général de lui présenter des rapports tous les 

six mois, le Conseil a tenu des séances d’information 

sur la question en juin et en décembre 2016 et 2017100. 

On trouvera dans le tableau ci-après de plus amples 

informations sur les séances, notamment sur les 

participants et les intervenants. 

 À ces séances, le Conseil a examiné le rôle et les 

activités du Bureau régional des Nations Unies pour 

l’Afrique centrale (BRENUAC)101 et sa coopération 

avec d’autres entités, en particulier l’Union africaine, 

la Communauté économique des États de l’Afrique 

centrale (CEEAC) et la Mission multidimensionnelle 

intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en 

République centrafricaine (MINUSCA). Le 

Représentant spécial du Secrétaire général pour 

l’Afrique centrale et Chef du Bureau régional des 
__________________ 

 100 S/PRST/2015/12, dix-neuvième paragraphe. 

 101 Dans une lettre datée du 21 juillet 2015, adressée au 

Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 

(S/2015/555), le Conseil a pris acte de la recommandation 

du Secrétaire général de proroger le mandat du 

BRENUAC pour une période de trois ans allant jusqu’au 

31 août 2018. 

Nations Unies pour l’Afrique centrale a présenté des 

exposés au Conseil sur diverses questions, notamment 

la transition politique en République centrafricaine et 

les violences causées par la présence de groupes armés 

qui continuaient de mettre en danger l’ensemble de la 

sous-région, ainsi que les menaces que Boko Haram et 

l’Armée de résistance du Seigneur faisaient peser sur la 

sécurité et la stabilité régionales. Il a également attiré 

l’attention du Conseil sur les tensions générées par les 

processus électoraux dans certains pays de la sous-

région, ainsi que sur la situation humanitaire dans la 

région du bassin du lac Tchad102 et sur les effets 

persistants de la piraterie dans le golfe de Guinée. 

Durant les exposés, le Conseil a également examiné les 

questions relatives aux femmes et à la paix et à la 

sécurité, et certains membres du Conseil ont souligné 

l’importance de la participation des femmes dans les 

processus de transition après les conflits103 et la 

nécessité d’une plus grande participation des femmes 

aux processus de prise de décisions104. 

__________________ 

 102 Pour plus d’informations sur la situation dans la région du 

bassin du lac Tchad, voir la section 13 (Paix et sécurité en 

Afrique) de la première partie. 

 103 Voir, par exemple, S/PV.8134, p. 4 et 5 (Uruguay) et p. 6 

(État plurinational de Bolivie). 

 104 Voir S/PV.7718, S/PV.7828, S/PV.7967 et S/PV.8134. 

Pour plus d’informations sur les femmes et la paix et la 

sécurité, voir la section 33 de la première partie. 
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https://undocs.org/fr/S/2015/555
https://undocs.org/fr/S/PV.8134
https://undocs.org/fr/S/PV.7718
https://undocs.org/fr/S/PV.7828
https://undocs.org/fr/S/PV.7967
https://undocs.org/fr/S/PV.8134



